
DEMANDE DE CREATION D’UNE CINQUIEME SECONDE  

A GERARD DE NERVAL - NOISIEL - A LA RENTREE 2015 

 

 

Nous demandons depuis plusieurs années la re-création de notre cinquième seconde 

supprimée à la rentrée 2011. 

 

Les conditions annoncées de la rentrée 2015 nous poussent à renouveler fermement cette 

demande qui apparaît de plus en plus légitime. 

 

En effet, les communes de Noisiel et environnantes ont de nouvelles priorités d’affectation : 

niveau 1 pour toutes les familles résidentes sur Noisiel, niveau 2 sur les communes 

limitrophes (Torcy, Champs s/Marne, Lognes). On peut donc attendre, de ce fait, un afflux de 

candidats à l’inscription. 

 

De plus, le collège du Luzard, principal vivier de notre établissement, prévoit une suppression 

des redoublements et donc une politique de plus large affectation des élèves de 3
ème

 en 

seconde GT. De ce fait, pour conduire à la réussite des classes de plus en plus hétérogènes, il 

est indispensable d’assurer un encadrement de qualité dans des classes de plus faible effectif 

par la création d’une nouvelle division. 

 

Par ailleurs, notre établissement ouvre ses portes à la création d’un CAP, cuisine et restaurant. 

Notre section professionnelle va désormais représenter plus de 20% des effectifs de notre 

établissement. Nous redoutons une modification sensible de l’identité de notre lycée, 

caractérisée jusqu’ici principalement par un enseignement général, artistique, scientifique et 

tertiaire. La re-création d’une cinquième seconde permettra de rétablir un équilibre dans la 

composition de notre public scolaire et d’éviter un effet de seuil menaçant la pérennité de 

notre structure globale en cycle terminal, par des montées pédagogiques insuffisantes et 

déséquilibrées en classes de première et terminale. Cette condition nous paraît absolument 

nécessaire au maintien de l’attractivité de notre lycée aux yeux des familles. 

 

Cette nouvelle structure permettrait de soutenir le dynamisme d’équipes pédagogiques qui 

souhaitent rester stables. 

 

 

Les représentants des personnels du lycée Gérard de Nerval  

 

 


